
Droit dâ€™auteur et droits voisins applicables aux services en ligne accessoires de
radio et de tÃ©lÃ©vision

Description

La directive europÃ©enne 2019/789 du 17 avril 2019 Ã©tablit des rÃ¨gles sur lâ€™exercice du droit 
dâ€™auteur et des droits voisins applicables Ã  certaines transmissions en ligne dâ€™organismes de 
radiodiffusion et retransmissions de programmes de tÃ©lÃ©vision et de radio.

Lâ€™Ã©volution des techniques et notamment le dÃ©veloppement de lâ€™internet modifient et
diversifient les conditions dâ€™accÃ¨s aux programmes de radio et de tÃ©lÃ©vision.Â Il en est
notamment ainsi desÂ Â«Â services en ligne accessoiresÂ Â», selon le langage europÃ©en, qui permettent
au public de se mettre Ã  lâ€™Ã©coute de programmes de radio ou de tÃ©lÃ©vision en simultanÃ© ou
postÃ©rieurement Ã  leur diffusion.

Tant dans lâ€™intÃ©rÃªt des titulaires de droits que, Ã  plus long terme, du public dans son ensemble et de
son accÃ¨s Ã  lâ€™information et Ã  la culture,Â il importe que le droit dâ€™auteur et lesditsÂ Â«Â droits
voisinsÂ Â»Â soient respectÃ©s et, dans la mesure oÃ¹ cette forme dâ€™exploitation partiellement
nouvelle dÃ©passe les frontiÃ¨res nationales,Â que cela soit assurÃ© de maniÃ¨re identique dans
lâ€™ensemble des Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne. Telle est la finalitÃ© de la prÃ©sente
directive 2019/789, du 17 avril 2019, relative Ã Â Â«Â lâ€™exercice du droit dâ€™auteur et des droits
voisinsÂ Â», sâ€™agissant deÂ Â«Â certaines transmissions en ligneÂ Â»Â de programmes de radio et de
tÃ©lÃ©vision.

DÃ©terminant, par rÃ©fÃ©rence Ã  lâ€™Ã©tat des techniques et de leur usage ainsi diversifiÃ©, son
objet ou champ dâ€™application, la directive prÃ©cise sa finalitÃ©, qui est la protection du droit
dâ€™auteur et des droits voisins, et elle en fixe les moyens, par lâ€™instauration dâ€™une gestion
collective obligatoire.

La prÃ©sente directive vise lâ€™utilisation desÂ Â«Â services en ligne accessoiresÂ Â»Â ou
complÃ©mentaires des Ã©missions de radio et de tÃ©lÃ©visionÂ Â«Â par satellite, numÃ©rique 
terrestre, rÃ©seaux IP en circuit fermÃ© ou mobiles et rÃ©seaux similaires, ou par le biais de services 
d’accÃ©s Ã  l’internetÂ Â»Â en diffusion simultanÃ©e ou au travers desÂ Â«Â services de rattrapageÂ Â».

Comme lâ€™indiquent ses diffÃ©rents considÃ©rants, son objet se distingue de celui de la directive
93/83/CE, du 27 septembre 1993, diteÂ Â«Â CÃ¢ble et satelliteÂ Â», dont lâ€™objet est limitÃ©Â 
Â«Â Ã  la retransmission simultanÃ©e, inchangÃ©e et intÃ©grale par cÃ¢bleÂ Â», les dispositionsÂ 
Â«Â ne recouvrent pas les retransmissions Ã  lâ€™aide dâ€™autres technologiesÂ Â»Â et ne
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sâ€™appliquent notamment pas auxÂ Â«Â services en ligne accessoiresÂ Â»Â plus rÃ©cemment apparus.

Sont ainsi considÃ©rÃ©s les services qui donnent accÃ¨s Ã  des Ã©missions de radio ou de
tÃ©lÃ©vision,Â Â«Â de maniÃ¨re strictement linÃ©aire, en mÃªme temps quâ€™elles sont 
diffusÃ©esÂ Â», ainsi que ceux qui le permettentÂ Â«Â pendant une pÃ©riode de temps dÃ©finie aprÃ¨s la 
diffusionÂ Â»Â et qui sont qualifiÃ©s deÂ Â«Â services de rattrapageÂ Â».

En son considÃ©rant 1er, la directive souligne la nÃ©cessitÃ© dâ€™assurer, dans lâ€™intÃ©rÃªt du
public, une plus large diffusion, Ã  travers lâ€™Union europÃ©enne, des programmes de radio et de
tÃ©lÃ©vision et, pour cela, de faciliterÂ Â«Â lâ€™octroi de licences de droit dâ€™auteur et de droits 
voisinsÂ Â», afin notamment deÂ Â«Â promouvoir la diversitÃ© culturelleÂ Â»Â etÂ 
Â«Â dâ€™accroÃ®tre lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™informationÂ Â». Les principes Ã©tant posÃ©s par la
directive, il appartient Ã  chacun des Ã‰tats dâ€™en assurer laÂ Â«Â transpositionÂ Â»Â et le respect
dans leur droit national.

Se prÃ©occupant dâ€™assurer la libre circulation des programmes en cause entre les diffÃ©rents Ã‰tats
membres,Â la directive limite cependant le champ dâ€™application du principe ditÂ Â«Â du pays 
dâ€™origineÂ Â»Â Ã  certains dâ€™entre eux, seulementÂ Â«Â les programmes dâ€™information et 
dâ€™actualitÃ© ainsi que les propres productions des organismesÂ Â»Â de radio et de
tÃ©lÃ©vision,Â Ã  lâ€™exclusion notamment desÂ Â«Â Ã©missions tÃ©lÃ©visÃ©es 
dâ€™Ã©vÃ©nements sportifsÂ Â».

Bien que, en application dudit principe, lâ€™accÃ¨s Ã  unÂ Â«Â service en ligne accessoireÂ Â»Â soit
supposÃ©Â Â«Â avoir lieu uniquement dans lâ€™Ã‰tat membre dans lequel lâ€™organisme de 
radiodiffusionÂ (au sens, en droit international et europÃ©en, de radio et de tÃ©lÃ©vision)
Â Â«Â a son principalÂ Ã©tablissementÂ alors que, en fait, le service en ligne accessoire peut Ãªtre fourni 
au-delÃ  des frontiÃ¨res Ã  dâ€™autres Ã‰tats membresÂ Â»,Â la directive considÃ¨re quâ€™ilÂ 
Â«Â est nÃ©cessaire de faire en sorte que les parties, au moment de dÃ©terminer la rÃ©munÃ©ration 
correspondant aux droitsÂ en question, prennent en compte tous les aspects du serviceÂ Â»,Â notammentÂ 
Â«Â la durÃ©e pendant laquelle les programmes inclus dans le service sont accessibles en ligneÂ Â», ainsi
que lâ€™importance de lâ€™audience.

La directive impose aux Ã‰tats la mise en place dâ€™un systÃ¨me deÂ Â«Â gestion collective 
obligatoireÂ Â»Â sâ€™agissant de lâ€™exploitation des droits en cause par lesÂ Â«Â opÃ©rateurs de 
services de retransmissionÂ Â». Probablement plus simple et efficace face Ã  la diversitÃ© des formes
dâ€™utilisation et Ã  la multitude des titulaires de droits, un tel systÃ¨me prÃ©sente cependant
lâ€™inconvÃ©nient, sinon le dÃ©faut, de priver ces derniers de la pleine maÃ®trise de leur droit
dâ€™autoriser ou dâ€™interdire lâ€™exploitation de leurs Å“uvres ou contributions et dâ€™en
dÃ©terminer les conditions financiÃ¨res.

ForÃ§ant mÃªme le caractÃ¨re obligatoire de ce mode de gestion, la directive pose queÂ Â«Â lorsquâ€™un 
titulaire de droitsÂ Â»
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Â nâ€™en a pas confiÃ© la gestionÂ Â«Â Ã  un organisme de gestion collectiveÂ Â», celui qui les gÃ¨reÂ 
Â«Â pour le territoire de lâ€™Ã‰tat membre pour lequel lâ€™opÃ©rateur dâ€™unÂ service de 
retransmission souhaite acquÃ©rir des droits de retransmission est rÃ©putÃ© dÃ©tenir le droit 
dâ€™accorder ou de refuser lâ€™autorisation de retransmission pour ce titulaire deÂ droitsÂ Â». Dans le
cas oÃ¹ existent plusieurs de ces organismes, il appartient Ã  lâ€™Ã‰tat deÂ Â«Â dÃ©cider quel(s) 
organisme(s) a (ont)Â Â»Â ce droit.

La directive fait obligation aux Ã‰tats membres dâ€™en assurer la transposition dans leur droit national
avant le 7 juin 2021. ConsidÃ©rant, face Ã  de trÃ¨s probables Ã©volutions des techniques et de leurs
usages, susceptibles de remettre ce rÃ©gime en question ou de le faire apparaÃ®tre comme dÃ©passÃ©,
elle pose quâ€™une Ã©valuation de son application devra Ãªtre faite au plus tard le 7 juin 2025.
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